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ARRETE PREFECTORAL 

autorisant la société CVA à poursuivre l’exploitation d’une plate-forme de compostage 
de déchets verts et des installations de tri, transit et traitement de déchets de bois, 
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sur le territoire de la commune de BOLLENE (84500) 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

le code de l’environnement et notamment les titres 1 des livres V des parties 
législative et réglementaire ; 

la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 dite « IED » relative aux émissions 
industrielles, transposée en droit français par l'ordonnance n° 2012-7 du 5 janvier 2012 
et le décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 5 

la loi n° 2000-321 du 12.04.2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

le code des relations entre le public et l'administration ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
annexée à l’article R. 511-9 du code de l’environnement ; 

l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent 
satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation en application du 
titre Ier du livre V du code de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral n° 3250 du 13 décembre 1996 autorisant la société CVA à exploiter 
une plate-forme de compostage de déchets verts sur le territoire de la commune de 
BOLLENE (84500), complété et modifié par les arrêtés complémentaires du 6 juillet 
et du 21 décembre 1999, du 25 février 2000 et du 7 juin 2004 ; 

le dossier déposé, en date du 23 novembre 2012 par lequel le pétitionnaire porte à la 
connaissance de Monsieur le Préfet de Vaucluse les conditions de fonctionnement des 
installations exploitées sur son site et sollicite l’actualisation des prescriptions qui leur 
sont applicables, conformément aux dispositions de l’article R. 512-33 du code de 
l’environnement ; 

les dossiers remis les 30 avril et 31 juillet 2014 constituant le rapport de conformité et 
le rapport de base prévus par la directive IED susnommée ;



à 

. 

VU le rapport de l’inspection de l’environnement du 25 novembre 2015 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) en date du 17 décembre 2015 ; 

VU le projet d’arrêté porté le 6 janvier 2016 à la connaissance de l’exploitant ; 

VU l'absence d'observations présentées par l'exploitant ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant a régulièrement déclaré les installations pour lesquelles il 
sollicite le bénéfice de l’antériorité et qu’en conséquence, sa demande est 
recevable ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant a adressé à Monsieur le Préfet de Vaucluse l’ensemble des 
éléments permettant d’apprécier la nature du changement apporté au 
fonctionnement des installations autorisées ; 

CONSIDERANT que ce changement ne constitue pas une modification substantielle ; 

CONSIDÉRANT qu’il s’avère nécessaire d’actualiser les prescriptions de l’arrêté préfectoral 
d'autorisation susvisé ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

SUR proposition de Madame la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 
La société SARL CVA (Centre de Valorisation ALCYON) dont le siège social est situé — 

946, Chemin le Prince à 84100 ORANGE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 

annexées au présent arrêté, à poursuivre l’exploitation sur le territoire de la BOLLENE - Quartier 

Saint Pierre - au lieu-dit « l’usine », les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions contenues dans les arrêtés préfectoraux susvisés du 13 décembre 1996, 

du 6 juillet et du 21 décembre 1999, du 25 février 2000 et du 7 juin 2004 sont abrogées et 

remplacées par celles du présent arrêté. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 

de nature par leur proximité ou leur connexité avec les installations soumises à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de ces installations. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration s’appliquent aux installations 

relevant de ce régime incluses dans l’établissement dès lors que celles-ci ne sont pas régies par le 

présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

   installation de transit, regrouénient Transit de déchets triés non 

ou tri de déchets non dangereux de|dangereux de bois répondant aux 

papiers/cartons, plastiques, | définitions des classes A et B. 
caoutchouc, textiles, bois à l’exclusion|Le volume maximal du stock de 
des activités visées aux rubriques 2710 et|déchets de bois étant de 5 000 m°. 
2711. Le volume susceptible d’être 

stocké étant supérieur ou égal à 1 000 m. 
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Installations de 

quantité de matières traitées 
supérieure ou égale à 50 t/j. 

compostage de déchets 
non dangereux ou de matière végétale, 
ayant le cas échéant subi une étape de 
méthanisation. Compostage de matière 
végétale ou déchets végétaux, d'effluents 
d'élevage, de matières stercoraires. La 

étant 

Compostage de déchets 
verts (matière végétale ou déchets 
végétaux) sans adjonction 
d’effluents d’élevage ou de matières 
stercoraires. 
La quantité de déchets entrant dans 
l’installation étant limitée à 120 t/. 

  

  2791-1 Installation de traitement de déchets 
non dangereux à l’exclusion des 
installations visées aux rubriques 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. La 

étant quantité de déchets traités 
supérieure ou égale à 10 t/j 

Broyage de déchets exclusivement 
de bois répondant aux définitions 
des classes A et B. 
La quantité maximale traitée étant 
de 40 tj. 

  3532 Valorisation ou mélange de 
valorisation et d'élimination de déchets 
non dangereux non  inertes 
traitement biologique avec une capacité 
supérieure à 75 tonnes par jour. 

par 

La quantité de déchets entrant en 
traitement biologique dans les 
installations de compostage étant 
limitée à 128 t/. 

  2171 Fumiers, engrais et supports de 
culture (dépôts de) renfermant des 
matières organiques et n’étant pas 
l’annexe d’une exploitation agricole, Le 
dépôt étant supérieur à 200 m°. 

Composts  stabilisés issus de 
Pinstallation conformes à la norme 

NFU 44-051. Le volume maximal 
du stock étant 
de 9 000 m°. 

  2780- 
2b 

Compostage de fraction fermentescible 
de déchets triés à la source ou sur site, 
de boues de station d’épuration des eaux 
urbaines, de papeteries, d’industries 
agroalimentaires, seuls ou en mélange 
avec des déchets admis dans une 
installation relevant de la rubrique 2780- 
1. La quantité de matières traitées étant 
supérieure ou égale à 2 t/j et inférieure à 
20 ti. 

Compostage de déchets en 
provenance d’industries 

agroalimentaires en mélange avec 
les déchets admis dans l’installation 
de compostage de déchets verts 
susvisée. 
La quantité maximale d’intrants 
étant de 8 t/j 

  1532 NC   Bois ou matériaux combustibles 
analogues y compris les produits finis 
conditionnés et les produits ou déchets 
répondant à la définition de la 
biomasse et visés par la rubrique 
2910-A, ne relevant pas de la rubrique 
1531 (stockage de), à l'exception des 
établissements recevant du public. Le 
volume susceptible d'être stocké étant 
supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou   égal à 20 000 m°. 

Stockage de produits finis ou 
déchets de bois répondant à la 
définition de la biomasse et visés 
par la rubrique 2910-A. 
Le volume de biomasse susceptible 
d’être présente étant limité à 1 000 
mi.   

  
 



À (Autorisation) D (Déclaration) NC (non classable) 

M) Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement 
Les installations autorisées sont situées sur la commune de Bollène, sur les parcelles et 

lieux-dits suivants : 
  

Parcelles | section surface |Lieu-dit 

1277 A2 37 000 m° | l’usine 
  

            

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, s’organise 

selon deux activités principales : 
1. L'activité de compostage réalisée à partir de déchets verts avec adjonction de déchets 

provenant de l’industrie agroalimentaire. 
2. L'activité de broyage de bois et déchets valorisables de bois. 

Les déchets admis sur le site proviennent : 
+ en priorité du département de Vaucluse, : 

+ des bassins de vie des départements de l’ Ardèche, de la Drôme et du Gard proches du 

Vaucluse. 

Le site est organisé conformément au plan de masse annexé au présent arrêté 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, de ses arrêtés complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet pour les installations qui n’auraient pas été 

exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1. Objet des garanties financières 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont destinées à assurer la mise en 

sécurité du site lors de l’arrêt des installations, conformément aux dispositions de l'article R. 512- 

39-1 du code de l’environnement. 

Article 1.5.2. Montant des garanties financières 
Sauf modifications des conditions d’exploiter conduisant à une augmentation du coût de 

mise en sécurité du site au- dessus du seuil 100 000 € TTC fixé à l'article R. 516-1 du code de



# 

‘environnement, l’exploitant est exempté de l'obligation de constitution de garanties financières 
visées à l’article 1.5.1 ci-dessus. 

Article 1.5.3. Limitation de la quantité de produits dangereux et déchets 
L'exploitant est tenu de limiter le volume des produits dangereux et des déchets stockés 

temporairement sur le site aux quantités ayant servies de base au calcul du montant des garanties 
financières définies au présent chapitre. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation 

ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d’autorisation et/ou conduisant à une modification du montant du coût de remise en état 
du site, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d’appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jour des études D’IMPACT et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification 

notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments 
du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés 
par l’exploitant. 

Article 1.6.3. Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 

Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise 
en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du 

présent arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.6.5. Changement d’exploitant 
Pour les installations visées par l’article R. 516-1 du code de l’environnement, la demande 

d'autorisation de changement d’exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant 
adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte 
attestant de la constitution de ses garanties financières. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l'environnement, pour 

l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte et les 
réaménagements à réaliser en cas de cessation d’activité sont définis en accord avec le 
propriétaire auquel le terrain libéré sera rétrocédé. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
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e l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que 
les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. S11-1 et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon le (s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Article 1.7.1. respect des autres legislations et reglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 
et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation 

sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, 

l'entretien et l’exploitation des installations pour : 
- réduire les consommations d’eau et d’énergie et limiter l’impact global lie aux émissions 

de polluants dans l’environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de 
l’environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour 

la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations 

comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en 
périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en 
toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant acquis une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation.



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels 
que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 

le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques 

et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 
Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues. sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté. Partout où cela est possible, des espaces verts sont aménagés 
(plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent 

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à Particle L. 511-1 du code de 
l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un 
rapport d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les 
personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À CONSERVER ET A 
TENIR À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d’autorisation initial et les dossiers successifs, 
- les plans tenus à jour,



- les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non couvertes par le: 
présent arrêté d’autorisation, 

- le présent arrêté préfectoral et les éventuels arrêtés complémentaires pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant cinq années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTRÔLES ET ANALYSES 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels 

compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la 

réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores ou de mesures de 

dispersion d’odeurs. 
Ils seront exécutés par un organisme tiers choisi à cet effet par l’inspection ou soumis à 

son approbation s’il n’est pas agréé. Les résultats seront adressés à l’inspection des installations 
classées. 

Les frais occasionnés sont à la charge de l’exploitant. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant ou en arrêtant les installations concernées, 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les 
produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
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Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la 
sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger 
les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de 

gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. Les dispositions relatives aux odeurs applicables aux installations de compostage et au 
bassin de stockage des lixiviats sont précisées à l’article 8.1. du présent arrêté. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces non directement utilisées pour l’activité sont, où cela est possible, engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place, le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant 
de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage 
en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents 
pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 
L'établissement n’est pas raccordé au réseau d’adduction d’eau potable. L'eau potable est 

livrée en bonbonnes. 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un 

incendie ou aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
Origine de la| Débit horaire maximal 
ressource (m’h) 
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[Eau souterraine | 15 | 

L’eau prélevée est utilisée pour les usages domestiques, l’arrosage des espaces verts et les 
besoins industriels. 

Article 4.1.2. Prélèvement d’eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage ne sont pas destinés directement ou 

indirectement à la consommation humaine en eau. 

Article 4.1.2.1. Réalisation et équipement de l’ouvrage 
L'établissement dispose d’un forage situé sur le site même de l’établissement. Cet ouvrage 

est muni d’une tête étanche, rehaussée à une côte hors d’eau. 
Les installations seront munies d’un dispositif de disconnexion et d’un dispositif de 

mesure totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement et annuellement 
ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à 

disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d’un tube de mesure crépiné permettant l’utilisation d’une sonde de 

mesure des niveaux. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour l’entretien de l'ouvrage. Toutes 

dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication les nappes d’eau distinctes, et 
pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation du forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que 
leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. 

Article 4.1.2.2. Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 

L’abandon de l’ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de 

comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir 

l’absence de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau 
souterraine contenues dans les formations aquifères. 

s# Abandon provisoire : 
En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 

pompe). La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 
» Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers 
ou de sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le 
reste sera cimenté (de —S m jusqu’au sol). 

CHAPITRE 4.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de 
secours. Ces documents font notamment apparaître : 

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
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- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire...) 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) et notamment les ouvrages 
d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

CHAPITRE 4.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d’y transiter. 

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. Identification des effluents 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ les eaux domestiques, 
*__les eaux pluviales de ruissellement sur les aires de process constituant la plate-forme, 
* les eaux de toiture et les eaux pluviales de ruissellement sur les voiries hors plate-forme. 

Article 4.4.2. Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers 

les milieux de surface sont interdits. 

Article 4.4.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.4.4. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 
L'établissement ne dispose d’aucun point de rejet vers le milieu naturel. Les eaux de 

ruissellement sur les aires de process constituant la plate-forme sont recueillies dans un bassin 
collecteur étanche dûment dimensionné pour recueillir en toutes circonstances la totalité du 
premier flot des eaux pluviales et, à cette fin, présentant une capacité minimale de 1740 m°. 

En cas de pluies exceptionnelles susceptibles de produire le débordement du bassin, les 
excédents d’eau seront évacués en tant que déchets vers des installations d’élimination ou de 
traitement dûment autorisées. 

Le bassin est doté d’une échelle limnimétrique, permettant une lecture aisée du niveau 
d’eau. Un dispositif permet de maintenir ce niveau entre deux limites haute et basse à ne pas 
dépasser. Le niveau du bassin est relevé quotidiennement par le personnel d’exploitation qui 
prend les mesures nécessaires pour éviter tout débordement en dehors des heures de 
fonctionnement. 
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En situation normale, les eaux collectées ne sont pas rejetées, Elles pourront, en tant que 
de besoin, être utilisées par pompage pour l’arrosage des andains. 

Le bassin et ses abords sont entourés d’une clôture équipée d’un portail d’accès fermé à 
clé. Ils doivent être correctement entretenus (désherbage) et nettoyés autant qu’il est nécessaire 
(curage). Le bassin est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l’intervention d’organismes extérieurs pour la réalisation de prélèvements ou analyses. 

Article 4.4.5. Gestion des eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.4.6. Gestion des Eaux pluviales hors plate-forme 
Les eaux de toiture rejoignent directement le réseau d’eaux pluviales de la zone d'activité. 

Les eaux ruisselant sur les voiries hors de la plate-forme rejoignent ce réseau après passage par 
un déshuileur-débourbeur au tout autre dispositif d’efficacité équivalente. 

Les eaux pluviales définies ci-dessus sont rejetées en respectant les valeurs limites 
suivantes : 

pH (NFT 90 008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) ; 

température : < 30 °C. 
DCO : < 300 mg/l, 

DBO: . < 100 mg/l 
MEST : < 100 mg/l 
hydrocarbures totaux : < 10mg/l 
azote total, exprimé en N : < 30 mg/l 
phosphore total, exprimé en P : < 10 mg/l 

plomb : < 0,5 mg/l 
chrome : < 0,5 mg/l 
cuivre : < 0,5 mg/l 
zinc et composés : < 2 mg/l. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement 

et l’exploitation de ses installations pour : 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 

sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer 
l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 
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Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 
tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets 

(dangereux ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur 
nature et à leur dangerosité, 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à 

R. 543-72 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543- 

40 du code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 
543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543- 
137 à R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs 
ou exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 
Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une 

filière adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Article 5.1.4. Déchets GERES à l’extérieur de l’établissement 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 

que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. Il fait en 
sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. Déchets GERES à l’intérieur de l’établissement 
A l’exception des installations spécifiquement autorisées et réglementées au titre 8 du 

présent arrêté, tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets 

dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des 
substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6. Transport 
L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le 

contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 
fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l’environnement. 

15



Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au 
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L'’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée 
qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 
une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation 
des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée période allant de 7 h à 22h, allant de 22 h à 7 h, ainsi que les 
{incluant le bruit de l’établissement) sauf dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
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‘Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 

l’établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR allant de 7h à 22h, PERIODE DE NUIT allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 60 dB(A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées. 

  TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1, LOCALISATION DES RISQUES 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2. Etat des stocks de produits dangereux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d’incendie et de secours. 

Article 7.1.3. proprete de l’installation 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7.1.4. contrôle des acces 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne 
non autorisée. Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 7.1.5. Circulation dans l’etablissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
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Article 7.1.6. etude de dangers 
L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans 

l’étude de dangers. L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de 
formation ainsi que les procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1. intervention des services de secours 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 
L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l’intervention des services d’incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par 
« accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 
l'installation. 

Article 7.2.1.2. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus 

de 100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 

positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
- longueur minimale de 10 mètres, 
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que 

la voie « engins ». 

Article 7.2.2. Moyens de lutte contre l’incendie 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, 

notamment : 
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 
- d’une plate-forme réservée aux engins pompiers aux abords du bassin présentant les 

caractéristiques suivantes : 
o être munie de deux demi-raccords de 100 mm de diamètre pour le raccordement de la 

réserve incendie avec les engins-pompes du service incendie ; 
o avoir les dimensions de 8 x 4 m et assurer une force portante de 16 tonnes. 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 
Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que 

soit la température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la 
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie 
conformément aux référentiels en vigueur. 

18



‘CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1. Installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 

justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme 
compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1. retentions et confinement 
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1. 

  

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à 
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui 
est maintenu fermé, 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 

III. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1. Surveillance de l’installation 
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 

conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 7.5.2. Consignes d’exploitation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à 

jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 
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- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses, 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE COMPOSTAGE 

Article 8.1.1. dispositions générales 
Le site doit être efficacement clos à une hauteur minimale de 2 mètres. Il aura une entrée 

unique équipée d’un portail de manière à interdire toute entrée non autorisée. L’issue, surveillée 

et gardée pendant les heures d’exploitation est maintenue fermée en dehors de ces horaires. 
L'installation (voir plan annexé) comprend les aires suivantes : 

- une aire de réception/tri/contrôle des matières entrantes, 
- une aire de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci, 
- une aire de broyage, 
- une aire de fermentation par aération forcée, 
- une aire de fermentation par retournement, 

- une aire de maturation ; 
- une aire de criblage/finition, 
- une aire de stockage des refus de cribles, 

- une aire de stockage des composts stabilisés avant expédition, 
- une aire comprenant le bassin de rétention des lixiviats. 

Ces différentes aires sont situées à 8 mètres au moins des limites de propriété du site. 

Article 8.1.2. aménagement 
L'accès aux différentes aires de l'installation est conçu de façon à permettre l'intervention 

des services d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une 
face, par une voie carrossable. Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de 
fermentation ou de maturation le plus important est maintenue libre en permanence dans 
l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues 
en état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixe 
les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son installation. 

L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu en permanence en état de propreté. 
Les opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout 
risque sanitaire. 
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L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et 
de rongeurs et pour éviter le développement de la végétation sur les tas de compost. 

Toutes les aires mentionnées à l'article 8.1.1 sont imperméables et équipées de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de 
procédé. 

Article 8.1.3. gestion des déchets 
L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des 

composts selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis doivent 
être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement 
évolutives est interdit. 

Article 8.1.3.1. Admission des intrants 
Sont admissibles les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la 

nutrition des plantes ou pour le bon déroulement du processus de compostage. 
Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances 

odorantes, doivent, dès que possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec des 
produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, carboné, sec), dont 
l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

Sont autorisés : 
*__les déchets verts bruts ou broyés, 
* les déchets agro-alimentaires solides, liquides ou pâteux (déchets de fruits et légumes et 

céréales..), 
*__les troncs et souches, les cendres et sciures de bois, 
*__le bois flotté et les terres de filtration. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchet ou de matière d'une nature différente 
de celle mentionnée dans le présent arrêté d'autorisation susceptible d'entraîner un changement 
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation initiale et des dossiers successifs 
déposés par l’exploitant est portée à la connaissance du préfet. 

Tout nouveau déchet entrant en provenance d’industries agroalimentaires ne pourra être 
admis sur le site qu’après avis de l’inspection. 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets 
admissibles. Avant la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier 
l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la 
collecte une information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport 
au cahier des charges. 

Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par 
l'exploitant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des 
cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont été adressées. 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable et à un 
contrôle visuel à l'arrivée sur le site. Toute admission de déchets autres que des déjections 
animales ou des déchets végétaux fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du chargement. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 
- l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur 

origine avec la référence de l'information préalable correspondante ; 
- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la 

nomenclature figurant à l'annexe IT de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 
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: 

- la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou 
du déchet stabilisé sur l'aire de stockage des matières traitées. 
Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs 

de refus et de la destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en 
charge de la collecte de ces déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans. Ces 
registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des 
autorités de contrôles visées à l'article L. 255-9 du code rural. 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer 
les polluants ou indésirables est interdit. 

Article 8.1.3.2. Exploitation et déroulement du procédé de compostage 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, 
avec aération de la matière obtenue par aération forcée et par retournements. Cette phase aérobie 
est conduite selon les dispositions indiquées à l'annexe I. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la zone 
correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en 
cas d'aération forcée. 

A l'issue de la phase aérobie, le compost ou les déchets stabilisés sont dirigés vers la zone 

de maturation. 
L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition 

de conditions anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de 

fermentation ou de maturation. 
La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est 

limitée à 3 mètres. 
L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de 

l'ensemble des composts fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période 

pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles. 
L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des 

andains jusqu'à la cession du compost. Il indique l'organisation mise en place pour respecter cette 
gestion par lots. Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la dégradation des matières et de l'évolution 
biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières 
sortantes après compostage. 

Les andains placés en aération forcée respectent les règles suivantes : 
+ __2 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
* Au moins 1 retournement (opération de retournement après fermentation aérobie suivie 

d'une remontée de température à 50 °C pendant 24 heures). 
+ 55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 

Les andains placés en fermentation par retournement (stabilisation) respectent les règles 
suivantes : 

+ __3 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
° au moins 3 retournements et 3 jours au moins entre chaque retournement. 
+ 55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 

Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations 
suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 

- nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 
- mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 
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© — dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques 
en vigueur (par exemple par sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées 
entre 0,7 et 1,5 mètre) et à une fréquence d'au moins trois mesures par semaine pendant le début 
de la phase de fermentation aérobie. 

La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et 

analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode 
d'exploitation. 

Le document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées pour une durée minimale de dix ans. 

Article 8.1.3.3. Devenir des matières traitées 
Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code 

rural et des articles L. 214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières 
fertilisantes et supports de culture, l'exploitant dispose des justificatifs relatifs au respect des 
teneurs limites définies par la norme NFU 44-051 pour chaque lot de produits finis. 

Il tient ces documents à la disposition de l'inspection des installations classées ét des 
autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières 
intermédiaires et mentionnant : 

- la date d'enlèvement de chaque lot : 
- les masses et caractéristiques correspondantes : 
- le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles 
chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

Article 8.1.3.4. Prévention des nuisances et des risques d'accident 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et 

l'exploitation de l'installation pour limiter les nuisances, notamment olfactives, et les risques de 
pollutions accidentelles de l'air, de l'eau ou des sols. 

Il veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur 
dégradation anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. Il prend les dispositions 
nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues au fond du bassin de rétention des eaux 
de ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de 
poussières et autres matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de 
l'installation et des systèmes d'aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou 
stockages situés en extérieur. 

Article 8.1.3.5. Odeurs et poussières 
L'exploitant établit et maintient à jour la liste des principales sources odorantes, qu'elles 

soient continues ou discontinues. 
La concentration d'odeur imputable à l'installation évaluée au niveau des zones 

d'occupation humaine, dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit 
pas dépasser la limite de 5 u0E /m* plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement 
de 2 %. 
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Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des équipements de 
compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées 
d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

En cas de non-respect de la limite de 5 uoË /m°, les améliorations nécessaires pour 
atteindre cet objectif de qualité de l'air doivent être apportées à l'installation ou à ses modalités 
d'exploitation. 

Article 8.1.3,6, Mesures en cas de plaintes 

Des contrôles effectifs des débits d'odeurs et/ou un programme de surveillance renforcée 
pourront être prescrits en cas de récurrence de plaintes avérées de la part des populations 
riveraines. 

L'exploitant tient à jour un registre des éventuelles plaintes qui lui sont communiquées. Le 
registre, tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, comporte les informations 
suivantes : 

- Ja date et l’heure de l’événement, 
- les vitesse et sens du vent au moment de la perception d’odeur. 

Et, lorsque le site peut être à l’origine du phénomène, les informations complémentaires 
suivantes : 

- la ou les opérations en cours sur le site, 
- les mesures mises en œuvre pour y remédier. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE TRI, TRANSIT ET DE BROYAGE DE 
DÉCHETS DE BOIS 

Article 8.2.1. dispositions générales 
L'activité de transit et traitement de bois et déchets valorisables de bois est réalisée à l’air 

libre et comprend a minima les aires suivantes : 
° une aire de réception/tri/stockage des matières entrantes ; 
+ une aire de broyage ; 
+ une aire de stockage des produits sortants. 

Article 8.2.2. aménagement 
L'accès aux différentes aires de l'installation est conçu de façon à permettre l'intervention 

des services d'incendie et de secours. 
Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues 

en état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixe 
les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son installation. 

L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu en permanence en état de propreté. 
Les opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout 
risque sanitaire. L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations 
d'insectes et de rongeurs. 

Toutes les aires mentionnées à l'article 8.2.1 sont imperméables et équipées de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité. 

Article 8.2.3. gestion des déchets 
L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des 

produits sortants selon leur nature (classe A et B), sur les aires identifiées réservées à cet effet. 
Les produits finis doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 

24



É Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes est interdit. 

Article 8.2.3.1, Admission 
Sont admissibles les seuls déchets triés de bois pouvant constituer des produits finis 

répondant à la définition de la biomasse et visés par la rubrique 2910-A. L'installation comporte 
une aire d’attente, à l’intérieur du site. Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des 
heures d’ouverture de l’installation. 

Sont autorisés des déchets de bois triés et non traités (de classe A et B) suivants : 
+ les troncs et souches, 

+ les planches, palettes, cagettes, 
+ les meubles, 
+ les panneaux en contre-plaqués ou agglomérés. 

Chaque admission de déchets donne lieu à une pesée préalable et à un contrôle visuel à 
l'arrivée sur le site. Toute admission donne lieu à un enregistrement de : 

- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 
- l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur 

origine avec la référence de l'information préalable correspondante : 
+ la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la 

nomenclature figurant à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement : 
- la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du déchet broyé 

sur l'aire de stockage des produits sortants. 
Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs 

de refus et de la destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en 
charge de la collecte de ces déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de trois ans. Ces 
registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.3,2. Exploitation des installations 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne 

nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et 
des dangers et inconvénients des produits utilisés et des déchets stockés, triés, regroupés dans 
l'installation. 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

Article 8.2.3.3. Prévention des nuisances et des risques d'accident 
Les déchets doivent étre entreposés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs..). 
La durée d’entreposage des déchets de bois sur l'installation ne dépasse pas un an. 

L'exploitant met en œuvre des dispositions pour empêcher les envols de déchets 
notamment lors des opérations de chargement, de broyage et de manutention. 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises.en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
Finstallation. 

L'exploitant détermine, pour chaque partie de l’installation, la nature du risque. Ce 
risque est signalé. L'exploitant doit disposer d’un plan indiquant les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 
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Article 8.2.3.4. Envols de poussières 
Les déchets susceptibles d’être à l’origine d’envols de poussières doivent être stockés 

dans un local abrité ou dans des conditions permettant de limiter l’émission de poussières. 

Article 8.2.3.5. Déchets sortants 
L’exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à 

garantir la préservation des intérêts visés à aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de 
l’environnement. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets et les 
produits issus du traitement des déchets sortant du site. Pour chaque chargement, le registre des 
déchets et des produits issus du traitement des déchets contient les informations suivantes : 

- la date de l’expédition ; 
- le nom et l’adresse du repreneur ; 

- la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la 
nomenclature définit à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

- le cas échéant, la nature et la quantité de produits issus du traitement des déchets ; 
- l'identité du transporteur ; 
- le numéro d’immatriculation du véhicule ; 

- le lieu de destination des déchets ou des produits issus du traitement des déchets. 

  

TITRE 9)-SUIVI DÉS INSTALLATIONS ET BILANS PÉRIODIQUES 

CHAPITRE 9.1 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre tenu à la 
disposition de l’inspection. 

CHAPITRE 9.2 SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 
L'exploitant exerce une surveillance semestrielle de la qualité du rejet des eaux pluviales 

et tient les résultats à la disposition des services d’inspection. 

CHAPITRE 9.3 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS SONORES 
L'exploitant exerce une surveillance des émissions sonores de ses installations. Il fait 

réaliser une campagne de mesures de bruit en limite de propriété ainsi qu’en zone à émergence 
réglementée dans un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté puis tous les 
cinq ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l’inspection des installations classées. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection dès leur parution. 

CHAPITRE 9.4 SURVEILLANCE DES ODEURS 
L'exploitant met en place un suivi de ses installations émettrices d’odeurs. Il tient à jour 

l’inventaire des sources d’odeurs identifiés et s’assure du respect de l'objectif de qualité de l'air 

fixé par le présent arrêté. 
Le débit d’odeur rejeté par l’installation est quantifié tous les ans, par un organisme ou 

une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 

installations classées. 
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Un rapport de mesures est adressé à l’inspection des installations classées dés réception 
des résultats. 

En cas de plaintes des riverains, des contrôles supplémentaires pourront être demandées 
par l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.5 BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.5.1. Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 31 mars de chaque année, par voie 

électronique, via l'application internet « GEREP» un bilan annuel portant sur l’année 
précédente : 

- des utilisations d’eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
- de la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse du polluant 

considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou 
diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement, 

- des déchets traités et produits. 

  

Article 9.5.2, Rapport annuel 
Une fois par an, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport 

d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus 
généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations dans 
lPannée écoulée. 

CHAPITRE 9.6 REEXAMEN PERIODIQUE 

Les dispositions des articles R. 515-70 et suivants du code de l’environnement, relatives 
au réexamen périodique sont applicables aux installations. 

  TITRE 10 - MESURES DE PUBLICITÉ ET VOIES DE RÉCOURS 

Article 10.1.1. Mesures de publicité 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Bollène et peut y être 
consultée, un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette 
mairie. Un procès verbal constatant l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à la 
direction départementale de la protection des populations de Vaucluse. Le même extrait est 
affiché dans l'installation en permanence de façon visible par l'entreprise sur son site de Bollène. 

Un avis au public est inséré par les soins de la direction départementale de la protection des 
populations aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 
département. 

Cet arrêté sera inséré sur le site internet de l'Etat en Vaucluse. 

Article 10.1.2. Délais et voies de recours 

  

Un recours peut-être formé devant le tribunal administratif de Nîmes dans les conditions 
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fixées aux articles L514-6 et R514-3-1 du titre ler du livre V du code de l'environnement relatif 
aux installations classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces articles est 

annexé au présent arrêté (annexe 0). 

Article 10.1.3. Application 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, la directrice départementale de la 
protection des populations, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement de la région PACA, le maire de Bollène et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie de Vaucluse sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’exploitant. 

Pour le préfet, 
le secrétye É) En ——— 

Thierry DEMARET 
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ANNEXE 0 

Article L514-6 

L.-Les décisions prises en application des articles L. 171-7, L. 171-8 et L. 171-10, L. 512-1, 
L. 512-3, L. 512-7-3 à L. 512-7-5, L. 512-8, L. 512-12, L. 512-13, L. 512-20, L. 513-1, L. 514-4, 
du I de l'article L. 515-13 et de l'article L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine 
juridiction. 

Par exception, la compatibilité d'une installation classée avec les dispositions d'un schéma 
de cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols ou d'une 
carte communale est appréciée à la date de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels les décisions mentionnées au 
premier alinéa du présent article peuvent être déférées à la juridiction administrative. 

I bis.-Les décisions concernant les installations de production d'énergie d'origine 
renouvelable peuvent être déférées à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou les exploitants, dans un délai de quatre mois à compter du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, dans un délai de quatre mois à compter de la publication desdits actes. 

IL.-supprimé 
IIL.-Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 

dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers 
doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en 
application de l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R514-3-1 

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I 
de l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : 

-par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 

-par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée.
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